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Avis d’attribution de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-15244

Département(s) de publication : 93, 75
 Annonce n° 24-15244

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : Ville des Pavillons-sous-Bois

  Forme juridique de l’acheteur : Organisme de droit public

  Activité du pouvoir adjudicateur : Services d’administration générale

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : Conception graphique des supports de communication de la ville des Pavillons-sous-Bois 
et du CCAS

  Description : Le présent marché a pour objet la conception graphique des différents supports 
de communication de la ville des Pavillons-sous-Bois et du CCAS. Il s'agit de réaliser des 
missions allant de la mise en page des publications (magazines, lettre du maire et guides) à 
partir d'une maquette existante à la création de support de communication avec déclinaison 
de la maquette sur différents formats des supports de communication édités par la Ville des 
Pavillons-sous-Bois et pour le CCAS. Cet accord-cadre s'inscrit dans le cadre d'un groupement 
de commandes, pris par délibération n° 2015-00092 du 29 juin 2015, entre la Ville et le CCAS 
dont le coordonnateur est la Ville des Pavillons-sous-Bois. Il est précisé que le logo et le site 
internet de la ville ne sont pas concernés par le présent accord-cadre. Le présent accord-cadre 
est décomposé en 2 lots : - Lot n°1 : Conception graphique et/ou mise en page à partir d'une 
maquette existante du magazine municipal, de la lettre du Maire et des guides de la Ville - Lot n°
2 : Conception graphique des supports de communication événementiels et autres Le présent 
accord-cadre mono-attributaire est établi conformément aux dispositions des articles R. 2162-1 
à R. 2162-6 et R. 2162-13 à R. 2162-14 du Code de la Commande Publique. Il fera l'objet de 
l'émission de bons de commande au fur et à mesure de la survenance des besoins selon des 
modalités décrites à l'article 9 du CCP. Le présent accord-cadre est conclu sans minimum et 
avec un maximum tel que ce(s) montant(s) figure(nt) à l'acte d'engagement.

  Identifiant de la procédure : 48756c02-3bf0-46b8-9b3f-3c6a348a6569

  Identifiant interne : 2023-27

  Type de procédure : Ouverte

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-15244
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-15244
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  La procédure est accélérée : No

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 79822500 Services de conception graphique

 2.1.4 Informations générales

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 Section 5 - Lot
   5.1 Lot : LOT-0001

  Titre : Conception graphique et/ou mise en page à partir d'une maquette existante du 
magazine municipal, de la lettre du Maire et des guides de la Ville

  Description : Au titre du lot n°1, le titulaire devra réaliser les prestations suivantes : - mise en 
page des publications (magazines, lettre du maire et guides), à partir d'une maquette existante. 
- refonte totale des maquettes Les supports concernés sont : - Magazine « les Pavillons Infos » - 
Lettre du Maire - Guide Municipal - Guide de la Rentrée - Hors série Les prestations devront être 
exécutées en étroite collaboration avec le prestataire en charge de l'impression des supports 
de communication dont la conception graphique est attendue dans le cadre du présent accord-
cadre. Les prestations seront réglées par l'application de prix unitaires tels qu'ils figurent dans le 
bordereau des prix unitaires propres au lot n°1. Le présent lot est conclu sans minimum annuel 
et avec un montant maximum annuel de 30 000 euro(s) HT.

  Identifiant interne : 2023-27-1

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 79822500 Services de conception graphique

 5.1.4 Renouvellement

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'acheteur se réserve la possibilité de confier au titulaire 

du marché, en application de l'article R. 2122-7 du Code de la commande publique, des 
marchés ayant pour objet la réalisation de prestations similaires à celles qui lui sont 
confiées au titre du présent marché dans le cadre d'une procédure négociée sans 
publicité ni mise en concurrence.

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

  Informations complémentaires : Le présent accord-cadre est conclu pour une durée d'un 
(1) an à compter du 21 octobre 2023 ou de la date de notification si celle-ci est 
postérieure. Il est reconductible tacitement, au maximum trois fois sans que sa durée 
totale ne puisse excéder quatre (4) ans.

 5.1.10 Critères d’attribution
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 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique ( 50 points) Ce critère sera apprécié au regard des 
éléments remis par les candidats à l'appui de leur mémoire technique - Créativité 
et connaissance du secteur public territorial appréciées au regard des échantillons 
fournis par le candidat (20 points) - Qualité et pertinence de l'organisation et de la 
méthodologie (15 points) appréciées au regard des éléments figurant au point 2.2 
du mémoire technique. - Qualité et pertinence des moyens matériels et humains 
(15 points) appréciée au regard des éléments figurant au point 2.3 du mémoire 
technique.

  Pondération (points, valeur exacte) : 50

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Ce critère sera apprécié au regard du prix indiqué par les candidats 
dans le bordereau des prix unitaires (BPU) reporté dans un devis quantitatif 
estimatif (DQE) masqué (non remis aux candidats) basé sur une simulation de 
commande(s).

  Pondération (points, valeur exacte) : 50

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Les délais d'introduction des recours sont 
les suivants: -Recours gracieux ou hiérarchique dans les deux mois suivant la notification 
de la décision contestée. - Référé pré-contractuel exercé avant la signature du contrat 
sur le fondement de l'article L551-1 du Code de Justice Administrative (CJA). -Référé 
contractuel exercé jusqu'au 31ème jour suivant la publication d'un avis d'attribution du 
contrat. En l'absence d'un tel avis, le délai de saisine expire à l'issue d'un délai de six mois 
à compter du lendemain du jour de la conclusion du contrat sur le fondement de l'article 
R551 7 du CJA. -Recours de pleine juridiction exercé par tout concurrent évincé de la 
conclusion du contrat contestant la validité du contrat. Délai : deux mois à compter des 
mesures de publicité appropriées. -Recours juridictionnel en annulation (actes 
administratifs détachables du contrat) : deux mois suivant leur publication ou leur 
notification en application de l'article R.421 1 du CJA.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

Informations sur le système d’acquisition dynamique

Pas de système d’acquisition dynamique

 Enchère électronique :

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Montreuil

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
administratif de Montreuil
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  Organisation qui signe le marché : Ville des Pavillons-sous-Bois

   5.1 Lot : LOT-0002

  Titre : Conception graphique des supports de communication événementiels et autres

  Description : Au titre du lot n°2, le titulaire couvrira des missions de création graphique, 
conception de tous visuels, création d'iconographie (illustrations et cartographies), supports et 
outils de communication et de promotion des événements de la ville. Il pourra être demandé 
au titulaire de créer un support de communication et ensuite de décliner cette création sur 
d'autres types de supports et d'adapter ainsi les formats. Les supports concernés sont : - 
Programme culturel du Conservatoire - Tracts pour assurer la communication des événements. - 
Affiches - Bâches - Kakemono, roll-up, oriflamme - Cartes de voeux - Invitation - Plan de la ville
/cartes : cette mission couvrira la création d'une carte de la ville, ainsi que des cartes de 
localisation schématiques. Les prestations devront être exécutées en étroite collaboration avec 
le prestataire en charge de l'impression des supports de communication dont la conception 
graphique est attendue dans le cadre du présent accord-cadre. Les prestations seront réglées 
par l'application de prix unitaires tels qu'ils figurent dans le bordereau des prix unitaires propres 
au lot n°2. Le présent lot est conclu sans minimum annuel et avec un montant maximum annuel 
de 15 000 euro(s) HT.

  Identifiant interne : 2023-27-2

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 79822500 Services de conception graphique

 5.1.4 Renouvellement

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'acheteur se réserve la possibilité de confier au titulaire 

du marché, en application de l'article R. 2122-7 du Code de la commande publique, des 
marchés ayant pour objet la réalisation de prestations similaires à celles qui lui sont 
confiées au titre du présent marché dans le cadre d'une procédure négociée sans 
publicité ni mise en concurrence.

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Ce critère sera apprécié au regard du prix indiqué par les candidats 
dans le bordereau des prix unitaires (BPU) reporté dans un devis quantitatif 
estimatif (DQE) masqué (non remis aux candidats) basé sur une simulation de 
commande(s).

  Pondération (points, valeur exacte) : 50

 Critère :

  Type : Qualité
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  Description : Valeur technique ( 50 points) apprécié au regard des éléments remis 
par les candidats à l'appui de leur mémoire technique : - Créativité et 
connaissance du secteur public territorial appréciées au regard des échantillons 
fournis par le candidat (20 points) - Qualité et pertinence de l'organisation et de la 
méthodologie (15 points) appréciées au regard des éléments figurant au point 2.2 
du mémoire technique. - Qualité et pertinence des moyens matériels et humains 
(15 points) appréciée au regard des éléments figurant au point 2.3 du mémoire 
technique.

  Pondération (points, valeur exacte) : 50

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Les délais d'introduction des recours sont 
les suivants: -Recours gracieux ou hiérarchique dans les deux mois suivant la notification 
de la décision contestée. - Référé pré-contractuel exercé avant la signature du contrat 
sur le fondement de l'article L551-1 du Code de Justice Administrative (CJA). -Référé 
contractuel exercé jusqu'au 31ème jour suivant la publication d'un avis d'attribution du 
contrat. En l'absence d'un tel avis, le délai de saisine expire à l'issue d'un délai de six mois 
à compter du lendemain du jour de la conclusion du contrat sur le fondement de l'article 
R551 7 du CJA. -Recours de pleine juridiction exercé par tout concurrent évincé de la 
conclusion du contrat contestant la validité du contrat. Délai : deux mois à compter des 
mesures de publicité appropriées. -Recours juridictionnel en annulation (actes 
administratifs détachables du contrat) : deux mois suivant leur publication ou leur 
notification en application de l'article R.421 1 du CJA.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

Informations sur le système d’acquisition dynamique

Pas de système d’acquisition dynamique

 Enchère électronique :

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Montreuil

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
administratif de Montreuil

  Organisation qui signe le marché : Ville des Pavillons-sous-Bois

 Section 6 - Résultats
   Valeur de tous les marchés attribués dans le cadre de la procédure en question : 180,000 EUR

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0001

Au moins un lauréat a été choisi.

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : AVANTMIDI
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 Offre :

  Identifiant de l’offre : Offre société AVANTMIDI

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0001

L’offre a été classée

  Place sur la liste des lauréats : 1

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 2023-27-1

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 11/12/2023

  Date de conclusion du marché : 05/01/2024

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : true

  Organisation qui signe le marché : Ville des Pavillons-sous-Bois

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0002

Au moins un lauréat a été choisi.

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : MELISSA ZAMBRANA

 Offre :

  Identifiant de l’offre : Offre Mélissa ZAMBRANA

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0002

L’offre a été classée

  Place sur la liste des lauréats : 1

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 2023-27-2

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 11/12/2023

  Date de conclusion du marché : 08/01/2024

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : true

  Organisation qui signe le marché : Ville des Pavillons-sous-Bois

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0004

  Nom officiel : Tribunal administratif de Montreuil

  Numéro d’enregistrement : 13000686900015

   Adresse postale : 7, rue Catherine Puig

  Ville : MONTREUIL
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  Code postal : 93100

     Subdivision pays (NUTS) : Seine-Saint-Denis ( FR106 )

  Pays : France

  Adresse électronique : greffe.ta-montreuil@juradm.fr

  Téléphone : 0149202000

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours

 8.1 ORG-0003

  Nom officiel : MELISSA ZAMBRANA

  Numéro d’enregistrement : 52069067800039

   Adresse postale : 145 rue de Paris

  Ville : SAINT LEU LA FORET

  Code postal : 95320

     Subdivision pays (NUTS) : Val-d’Oise ( FR108 )

  Pays : France

  Adresse électronique : Melissa@creative-mind.fr

  Téléphone : 0686668365

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0002

 8.1 ORG-0002

  Nom officiel : AVANTMIDI

  Numéro d’enregistrement : 91881081300017

   Adresse postale : 81 rue d'Amsterdam

  Ville : PARIS

  Code postal : 75008

     Subdivision pays (NUTS) : Paris ( FR101 )

  Pays : France

  Adresse électronique : agence@avantmidi.fr

  Téléphone : 0601112996

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire
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  Lauréat de ces lots : LOT-0001

 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : Ville des Pavillons-sous-Bois

  Numéro d’enregistrement : 21930057100011

   Adresse postale : Place Charles de Gaulle

  Ville : Les Pavillons-sous-Bois

  Code postal : 93320

     Subdivision pays (NUTS) : Seine-Saint-Denis ( FR106 )

  Pays : France

  Adresse électronique : service.juridique@lespavillonssousbois.fr

  Téléphone : 0148027575

  Profil de l’acheteur : https://www.maximilien.fr

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

Organisation qui signe le marché

 Section 10 - Modification
  Version de l’avis antérieur à modifier : 525883-2023

  Principale raison de la modification : Correction par l’acheteur

 Section 11 - Informations relatives à l’avis
 11.1 Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : 470cf157-fd7d-4a85-be7d-a8221670f59f - 01

  Type de formulaire : Résultats

  Type d’avis : Avis d’attribution de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 07/02/2024 à 12:23

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

 11.2 Informations relatives à la publication

07/02/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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